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Créer une Tavolata: passons aux choses 
concrètes! 

 
Les questions ci-dessous vous aideront à progresser dans la création de votre 
Tavolata. Si vous désirez discuter de certains points avec les participants à votre 
table d’hôtes, vous pourrez y répondre ultérieurement. 
 
Questions relatives aux règles du jeu et à votre rôle 
Questions Réponses 

Est-ce que je comprends les règles du jeu de 
Tavolata?   

1. Organisation autonome 
2. Rencontres régulières 
3. Respect des décisions et des accords 

définis par le groupe 
4. Partage équitable des tâches et des 

coûts, l’équilibre au sein du groupe est 
essentiel 

5. Repas équilibrés et savoureux 
6. Aucun but commercial ni lucratif 
7. Désignation d’une personne de contact 

assurant le lien avec le réseau 
Tavolata 

Y a-t-il d’autres règles qui me paraissent 
importantes? 

 

Comment est-ce que je vois mon rôle d’initiateur(-
trice) ou de personne de contact d’une table 
d’hôtes? Quelles sont les tâches que je me sens 
capable d’assumer? Dans quels domaines 
aimerais-je bénéficier de soutien? 

 

Comment organiser une «rencontre d’essai», 
avant de lancer un groupe Tavolata? 
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Questions relatives à la composition du groupe 
Questions Réponses 

L’expérience montre qu’il est plus facile de lancer 
une table d’hôtes à deux. À qui pourrais-je 
m’adresser pour me soutenir dans mon projet? 

 

Quelle serait la taille idéale pour notre groupe?  
D’expérience, un groupe de 4 à 8 personnes 
permet de développer une bonne dynamique. 

 

Qui désirons-nous faire participer à notre table 
d’hôtes? Des personnes que nous connaissons 
déjà ou des inconnus? 

 

Comment trouver des participants potentiels? Par 
une annonce sur le panneau d’affichage du 
quartier ou en contactant directement les 
personnes que nous désirons inviter?  

 

Que faire si le nombre d’intéressés est très faible? 
Que faire s’il est élevé? 

 

Que faire si les personnes qui s’annoncent ne 
correspondent pas à nos attentes? 

 

 
 
 
 
 
  



 
 
 
 
 
 

 3 

Questions relatives au lieu et à la fréquence des rencontres 
Questions Réponses 

Où se dérouleront les rencontres? Dans un espace 
privé ou public? À tour de rôle dans des endroits 
différents?  

 

Quel jour de la semaine et à quelle heure se 
dérouleront les rencontres?  

 

Quelle devrait en être la fréquence?  

La première rencontre prendra-t-elle la forme d’une 
séance d’information et de planification ou d’un 
premier repas conforme à notre idée?  

 

Quel est le moyen de communication le plus 
efficace entre les participants? Le téléphone, l’e-
mail, un groupe Facebook ou Whatsapp? 

 

 
Questions relatives au repas 

Questions Réponses 

Quel est le menu?  
Qui le définit? Y a-t-il un roulement?  

 

Qui fait les courses/amène la nourriture? Y a-t-il un 
roulement? 

 

Qui cuisine/prépare le repas?  
Y a-t-il un roulement? 

 

Qui met la table et/ou débarrasse?  
Y a-t-il un roulement? 
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Questions relatives à l’ambiance des discussions et à l’échange d’expériences 

Questions Réponses 

Comment se déroulent l’ouverture et la clôture de 
la table d’hôtes? 

 

Durant les rencontres, prévoyez-vous des phases 
de discussion dirigée ou une discussion 
exclusivement libre?  

 

Qui peut aborder un sujet particulier et comment? 
P. ex. dans le cas d’une expérience ou de 
connaissances particulières? 
 

 

Si des thèmes ou des contenus spéciaux ont été 
prévus, le déroulement de la discussion sera-t-il 
fixé ou chacun prendra-t-il la parole à tour de rôle? 

 

 
Questions relatives à l’organisation 
Questions Réponses 

Qui se charge de l’organisation? 
• Fixer les dates 
• Répartition des tâches et des coûts 
• Liste des adresses 
• Communication 

 

Comment partager les tâches équitablement? 
 
Remarque: les dispositions de la Loi cantonale sur 
l’hôtellerie et la restauration doivent être 
respectées! 
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Questions relatives au contact avec la direction de projet / le Pour-cent culturel 
Migros 
Questions Réponses 

Quels seront le nom et le profil de la nouvelle table 
d’hôtes? 

 

Qui sera la personne de contact avec le réseau 
Tavolata? 
Remarque: dans la pratique, il vaut la peine de 
définir une personne de contact et un(-e) 
remplaçant(-e) (cf. règle du jeu n° 7). Celles-ci sont 
les interlocuteurs(-trices) des personnes désirant 
entrer en contact avec le réseau Tavolata et de 
l’équipe de projet du Pour-cent culturel Migros.  

 

Qui annonce la nouvelle table d’hôtes sur le site 
Internet et en gère le portrait par la suite?  
(www.tavolata.ch > Tavolata > Chercher) 

 

Désirez-vous bénéficier des conseils de la 
direction de projet ou de personnes ayant de 
l’expérience avec le réseau Tavolata?  

 

Quels membres participent volontiers aux 
manifestations du réseau Tavolata?  

 

  
Les Tavolatas ne poursuivent aucun but commercial ni lucratif. La responsabilité de 
la tenue des rencontres revient aux personnes qui ont initié la table d’hôtes, cette 
responsabilité n’incombe pas au Pour-cent culturel Migros.  
 
Mentions légales 
Éditrice: Fédération des coopératives Migros, 
Direction des affaires culturelles et sociales 
Responsable de projet: Robert Sempach, Fédération des coopératives Migros 
Auteurs: l’équipe centrale de Tavolata avec la collaboration de représentants(-tes) 
régionaux de Tavolata 


